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Que vous soyez en quête de saveurs  
réconfortantes ou de plats originaux, nous 

avons quelque chose pour chacun d’entre vous.

Venez nous rendre visite et découvrir ces  
nouvelles créations culinaires. Nous avons  

hâte de vous servir et de partager ces  
délices avec vous!

35, rue  St-Joseph,  Maskinongé 819 227‑4565

Le Dépanneur JobloLe Dépanneur Joblo    
est ravis de vous annoncer l’arrivée de  est ravis de vous annoncer l’arrivée de  

nouveaux repas dans son menu!nouveaux repas dans son menu!

Passez nous voir !Passez nous voir !

LE PARCOURS
ILLUMINÉ

La Ville de Louiseville vous
remercie pour votre

participation grandissante
à ces deux grandes
activités d’automne!

LA TOURNÉE DES
BECS SUCRÉS
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Les changements d’huile sont un aspect 
essentiel de l’entretien d’un véhicule, sur-
tout par temps froid. Lorsque les tempéra-
tures chutent, une huile de mauvaise qualité 
ou en quantité insufÏsante peut entraîner 
des dommages au moteur de votre voiture. 
Voici tout ce que vous devez savoir à ce su-
jet !

PRÉVOYEZ LE COUP
En vous assurant que le niveau et la qualité 
de l’huile de votre véhicule sont adéquats 
pour l’hiver, vous lui garantissez une meil-
leure performance. Il pourra notamment dé-
marrer plus en douceur, puisque l’huile neuve 
facilite grandement l’évaporation de 
l’eau qui se condense sur les pièces.

Si l’huile est trop usée, elle aura ten-
dance à épaissir et à circuler plus 
difÏcilement dans le moteur. La fric-
tion entre les composantes aug-
mentera considérablement, ce qui 
peut les endommager de façon 
prématurée. L’entretien annuel de 
votre voiture chez votre mécanicien 
reste une excellente occasion de 
faire l’état des lieux.
UTILISEZ LA BONNE HUILE
De nombreux constructeurs auto-
mobiles recommandent l’utilisa-
tion d’huile synthétique durant 
l’hiver, car elle conserve générale-
ment une meilleure viscosité à 
basse température.

L’indice « W » (pour winter) fait référence à 
l’épaisseur de ce type d’huile à des tempé-
ratures plus froides. À titre d’exemple, les 
huiles étiquetées avec un plus petit chiffre 
avant la lettre, comme les huiles  0W-30 ou 
 5W-30, offriront une meilleure protection 
hivernale que celles avec un chiffre plus 
élevé, comme la  10W-40.

Afin de mieux orienter votre choix, consul-
tez votre mécanicien.  Celui-ci possède 
toutes les compétences nécessaires pour 
vous aider à préparer votre véhicule à la sai-
son froide. Prenez  rendez-vous sans tar-
der !

La saison froide est à nos portes, et il est temps 
de faire poser les pneus d’hiver. Trop souvent 
négligés par certains conducteurs, ils amé-
liorent considérablement la sécurité routière 
et, élément important, sont obligatoires. Dé-
couvrez leurs avantages!

UNE MEILLEURE ADHÉRENCE
Les rainures plus profondes des pneus d’hiver 
sont spécialement conçues pour éloigner l’eau 
de leur surface et ainsi les maintenir en contact 
avec la route. L’état de la chaussée pouvant 
changer rapidement, il est crucial de minimiser 
le risque de dérapage. 

UN FREINAGE PLUS EFFICACE
Puisqu’ils sont fabriqués à partir de composés 
de caoutchouc qui demeurent flexibles à basse 
température, les pneus d’hiver garantissent 
une distance de freinage plus courte, ce qui est 

particulièrement utile en cas de chute sou-
daine du mercure!

UNE STABILITÉ SUPÉRIEURE
La traction accrue de ce type de pneu aide les 
conducteurs à garder un meilleur contrôle dans 
les virages serrés et lors des manœuvres brus-
ques. Cette plus grande stabilité peut donc pré-
venir de nombreux accidents.

UNE USURE MINIMISÉE
Tous ces avantages combinés diminuent la ten-
sion sur les systèmes de transmission et de frei-
nage de votre véhicule, ce qui évite leur usure 
prématurée (et limite les coûts d’entretien!).

Les pneus d’hiver ne sont pas obligatoires pour 
rien : ils permettent de réduire les accidents et 
les blessures. Prenez rendez-vous dès mainte-
nant dans un atelier de mécanique!

Les pneus d’hiver : obligatoires pour plusieurs bonnes raisons!

Il fait froid? Vérifiez l’état 
de votre huile à moteur!

Au Québec, il est obligatoire de rouler avec des pneus d’hiver 
du 1er décembre au 15 mars inclusivement.
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Pour rouler en toute sécurité, veuillez prendre rendez-vous!

Nous saurons vous conseiller

PNEUS & ACCESSOIRES

R. THÉRIAULT INC.
Achat-Vente: Pneus d’autos, camions, hors-route

Agricoles, forestiers, industriels, réchapés

PNEUS NEUFS ET USAGÉS GARANTIS

PRENEZ RENDEZ-VOUS 

MAINTENANT

819 228-8426
1441, boul. Saint-Laurent Est, Louiseville

mach.pneu.theriault@cgocable.ca

DES MILLIERS DE 

PNEUS USAGÉS ET NEUFS 
EN INVENTAIRE
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SORTIE

174Situé face à la sortie 174 

Autoroute 40
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BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

 SAINT-ALEXIS- DES-MONTS. Si de plus 

en plus de gens recourent aux banques ali-

mentaires pour manger à leur faim, c’est plutôt 

vers les banques de sang que  Daniel  Grenier 

se tourne pour remettre à flot ses vaisseaux 

sanguins.

Le directeur des ventes de la  Pourvoirie du 
 Lac  Blanc, à  Saint-Alexis- des-Monts, était derniè-
rement le  porte-parole d’une grande collecte de 
sang à  Trois-Rivières. S’il a rapidement acquiescé 
à la demande d’ Héma-Québec, il ne faisait en 
fait que retourner l’ascenseur de son propre avis. 
«  Personnellement, j’estime avoir eu recours à envi-
ron un millier de transfusions sanguines dans ma 
vie »,  souligne-t-il.

Daniel  Grenier est en fait atteint depuis son tout 
jeune âge de la maladie de  Rendu-Osler-Weber, un 

trouble héréditaire qui se traduit habituellement 
par des saignements de nez répétés. «  Ce sont des 
malformations artérioveineuses. Mon  grand-père 
maternel avait ça et il l’a transmis à quatre de ses 
filles, c’ est-à-dire mes tantes. Moi je l’ai, tout comme 
mon frère et ses deux filles, et on a plusieurs cousins 
et cousines qui vivent avec ça. Je suis conservateur, 
mais juste dans notre famille, on doit avoir eu entre 
5000 et 6000 transfusions sanguines à cause de cela », 
 poursuit-il.

L’analogie avec les banques alimentaires et les 
banques de sang vient de  Daniel  Grenier  lui-même. 
«  Quand les comptoirs alimentaires manquent de 
denrées, ce sont les gens dans le besoin qui souffrent. 
C’est pareil pour les collectes de sang. Si les gens en 
donnent moins, il y a des personnes qui vont en man-
quer. Personnellement, c’est arrivé à quatre ou cinq 
reprises dans ma vie où il n’y avait pas assez de sang 
pour mes besoins. Dans ce  temps-là, tu te remontes 
par  toi-même, mais je trouve ça inquiétant des fois », 

note celui qui a le malheur,  par-dessus sa maladie, 
d’avoir un sang de type O négatif, soit le plus rare des 
groupes sanguins (7 % de la population).

Dans ses épisodes extrêmes,  Daniel  Grenier pou-
vait remplir cinq à six bols à salade de mouchoirs gor-
gés de sang avant que l’hémorragie ne cesse. «  Dans 
ce  temps-là, tu perds tellement de sang que tu fais 
un choc vagal, c’ est-à-dire que tu perds connaissance. 
La seule beauté de ça, c’est que ça arrête de saigner 
automatiquement », poursuit le directeur des ventes 
de la  Pourvoirie du  Lac  Blanc.

Il y a quelques années,  Daniel  Grenier s’entraî-
nait dans un gym lorsque des saignements du nez 
ont débuté. « J’étais au vestiaire et trois gars se sont 
approchés de moi pour me demander comment ça 
allait. Ils m’ont raconté qu’il y a longtemps à  La  Tuque, 
il y avait un homme qui saignait du nez comme moi 
et que quand ça arrivait, ils étaient appelés pour 
aller donner de leur sang directement à l’usine où il 
travaillait ou à la maison quand il était chez lui. J’ai 

demandé : ‘‘ Est-ce qu’il s’appelait  Paul  Lavoie votre 
gars parce que c’est mon  grand-père ?’’  Et quand j’ai 
vu les yeux des gars, j’ai su que c’était lui. Je leur ai fait 
un gros colleux et les remerciant parce que dans ce 
 temps-là, ça n’existait pas  Héma-Québec. »

Au fil des années et des épisodes d’hémorragie, 
 Daniel  Grenier a développé des trucs. «  De 30 ans 
à 50 ans, j’avais besoin de 40 à 50 transfusions par 
année. Mais depuis 6 ou 7 ans, j’en ai eu besoin d’une 
vingtaine seulement. Quand ça arrive maintenant, je 
me couche sur le côté du côté du cœur, ça aide pour 
faire coaguler le sang. »

C’est la première fois que  Daniel  Grenier s’im-
plique dans la promotion du don de sang. «  Ma mère 
et mes tantes étaient impliquées à  La  Tuque dans 
les collectes de sang. Par mon témoignage, je veux 
veux sensibiliser les gens que c’est important de 
donner du sang. C’est la première fois que je le fais, 
mais assurément que ça ne sera pas la dernière », 
 promet-il.

Daniel Grenier au 

bureau d’accueil de la 

Pourvoirie du Lac Blanc 

où il occupe le poste de 

directeur des ventes 

depuis plusieurs 

années. (Photo courtoisie)

Un receveur de sang reconnaissant 
envers les donneurs

ACTUALITÉS
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CLAUDE  THIBODEAU 

cthibodeau@lanouvelle.net

SANTÉ. Les plaintes, tant celles concernant les 
services en général que les plaintes d’ordre médi-
cal, ont connu une augmentation en 2023-2024 au 
 Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la  Mauricie-et- du-Centre- du-Québec 
(CIUSSS  MCQ).

C’est notamment ce qui se dégage du rap-
port de  Lucie  Lafrenière, la commissaire aux 
plaintes et à la qualité des services. Son équipe 
a traité, au total, 4053 dossiers.

Au cours d’une présentation virtuelle, 
 Mme   Lafrenière a présenté les grandes lignes 
de son rapport qui peut être consulté sur le 
site  Web du  CIUSSS  MCQ. «  Les gens peuvent 
s’adresser à nous quand ils ont l’impression que 
leurs droits ne sont pas respectés ou si la quali-
té des services ne répond pas à leurs attentes », 
a rappelé, d’entrée de jeu, la commissaire.

Entre le 1er avril 2023 et le 31 mars 2024, un 
total de 1048 plaintes, concernant les services 
en général, ont été adressés à la commissaire 
comparativement aux 844  plaintes l’année 
précédente, une augmentation de 24 %. Les 
plaintes médicales, celles qui sont analysées 
par les médecins examinateurs, ont augmenté 
de 19 %, passant de 133 en 2022-2023 à 158 en 
2023-2024. Les plaintes de la commissaire, a 
fait savoir  Mme  Lafrenière, ont été conclues en 
général en 69 jours tandis que celles des méde-
cins examinateurs ont été conclues dans un 
délai moyen de 39 jours.

Par ailleurs, les interventions ont augmenté 
de 39 %, grimpant de 632 à 879. Il s’agit des 
insatisfactions émises par des proches, des 
tiers ou des dossiers traités à la suite d’un 
signalement d’un intervenant. L’équipe de la 
commissaire aux plaintes et à la qualité des ser-
vices a également répondu à 1888 demandes 
d’assistance comparativement à 1992 l’année 
précédente. « L’assistance, c’est de l’aide appor-
tée par le personnel de notre équipe, de l’aide 
à formuler une plainte, par exemple, ou encore 
des demandes d’information sur le régime 
d’examen des plaintes, son fonctionnement ou 
des demandes d’information sur les services », 
a expliqué  Lucie  Lafrenière.

La commissaire a tenu à souli-
gner l’excellente collaboration des 
intervenants. «  Malgré les grands 
défis auxquels font face l’ensemble 
des gestionnaires et les méde-
cins, tous répondent rapidement, 
prennent le temps nécessaire pour 
collaborer à l’examen des plaintes, 
pour répondre à nos questions, 
pour nous fournir des informations 
et s’assurer de mettre en place des 
améliorations lorsque la situation 
l’exige »,  a-t-elle observé.

LES MOTIFS 
D’INSATISFACTION

Au cours de la dernière année, 
les soins et services, de même que 
la maltraitance, ont constitué, dans 
une proportion respective de 26 % 
et de 24 %, les principaux motifs 
d’insatisfaction. La maltraitance 
physique et financière, a révélé la 
commissaire, sont les formes de 
maltraitance rapportées le plus sou-
vent. «  La maltraitance a connu une augmen-
tation de 170 % en raison des signalements 
obligatoires lesquels sont de mieux en mieux 
compris et appliqués. Les signalements pro-
viennent principalement des intervenants 
œuvrant dans les milieux de vie, en  CHSLD, en 
ressources intermédiaires ou en résidences pri-
vées pour aînés »,  a-t-elle précisé.

Les données montrent que dans 49 % des 
situations de maltraitance,  celle-ci provenait 
d’un dispensateur de services, 27 % prove-
naient d’un proche et 24 % d’un autre usager. 
«  La forme de maltraitance la plus fréquente 
était la maltraitance physique, que ce soit sous 
forme de négligence ou de violence, suivie 
de la maltraitance matérielle ou financière, 
la maltraitance psychologique, sexuelle et la 
maltraitance organisationnelle », a fait savoir 
 Mme  Lafrenière.

Par ailleurs, l’accessibilité aux services 
représente 17 % des motifs d’insatisfaction. 
Cela concerne notamment les délais d’ac-
cès, les difficultés d’accès à un médecin de 
famille, le fonctionnement du guichet d’accès 

de première ligne, les délais pour obtenir un 
 rendez-vous de consultation avec un médecin 
spécialiste ou pour une chirurgie. «  On a aussi 
eu plusieurs plaintes dans la dernière année 
concernant les délais d’attente dans les centres 
de prélèvement malgré les  rendez-vous qui 
étaient obtenus sur  ClicSanté », a observé la 
commissaire tout en signalant que l’insatisfac-
tion liée à l’accessibilité est en augmentation 
constante depuis les quatre dernières années.

L’insatisfaction concernant les relations 
interpersonnelles enregistre, pour sa part, une 
diminution constante depuis trois ans. C’est ce 
qui est en lien avec les habiletés de communi-
cation, l’attitude de certains membres du per-
sonnel, le manque de respect et d’empathie. 
Quant aux droits particuliers, ils représentent 
8 % des motifs d’insatisfaction. «  Et ce qui 
revient en tête de liste cette année, c’est le droit 
à l’information qui revient le plus souvent, tout 
comme le droit d’accès au dossier, la confiden-
tialité des informations contenues au dossier 
médical et le droit de choisir son établissement 
en matière d’hébergement permanent », a fait 

remarquer  Lucie  Lafrenière. Au total, concer-
nant les diverses insatisfactions exprimées, ce 
sont pas moins de 1009 mesures qui ont été 
mises en place à la suite de l’examen des motifs 
de plainte.

LES PLAINTES MÉDICALES
Les plaintes, acheminées aux médecins 

examinateurs, concernaient les soins et ser-
vices dans une proportion de 63 %. «  Ce sont 
des insatisfactions reliées à des décisions 
cliniques, des traitements, des interventions 
ou encore des questions de continuité », a 
indiqué la commissaire. Les relations inter-
personnelles arrivent au deuxième rang avec 
24 % des motifs. Cela concerne notamment la 
communication et l’attitude de certains méde-
cins, suivies des droits particuliers (10 %) et de 
l’accessibilité aux services médicaux (2 %). «  Les 
médecins examinateurs ont formulé, au total, 
67 recommandations qui visent l’amélioration 
de la pratique médicale pour éviter la répéti-
tion de certaines erreurs ou comportements », 
a conclu la commissaire.

Le nombre de plaintes en hausse au CIUSSS  
de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec

Lucie Lafrenière, 

commissaire aux plaintes 

et à la qualité des 

services (Capture d’écran - archives)

Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite du directeur général. Le journal L’Écho 
de  Maskinongé ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve l’erreur. La responsabilité du journal 
et/ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans le journal L’Écho de  Maskinongé sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement 
les opinions émises.
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6925, rue Dalpé, bureau 200
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MAAD  CHAARA 

mchaara@icimedias.ca

LOUISEVILLE. La  Fondation  Santé  MRC de 
 Maskinongé lance sa nouvelle campagne de 
financement annuelle ayant comme but de 
réaménager le pavillon des soins palliatifs. La 
 Fondation se réjouit aussi d’une remise d’un 
don de 80 000 $ au département d’endosco-
pie du  Centre multiservice de santé et de ser-
vices sociaux  Avellin-Dalcourt (CIUSSS  MCQ), à 
 Louiseville.

«  Ce sont de grandes annonces pour notre cam-
pagne de financement. On a été sur pause à cause 
de la pandémie et là, c’est un nouveau vent de 
relance qui souffle sur la  Fondation », déclare  Pierre 
 Cloutier, président du conseil d’administration de la 
 Fondation  Santé  MRC  Maskinongé.

Il ajoute que c’est l’heure maintenant de mobi-
liser les partenaires et la communauté pour réaliser 
ce projet ambitieux pour la  Fondation.

«  On a un beau projet au niveau du réaména-
gement du pavillon des soins palliatifs au  CHSLD 
 Avelin-Dalcourt. On vise à amasser 50 000 $ pour 
la réalisation des travaux », mentionne M. Cloutier.

Les travaux devraient débuter le printemps pro-
chain. La  Fondation vise ainsi à améliorer les condi-
tions d’accueil des patients et de leurs familles.

«  Il s’agit d’une demande de la part du départe-
ment de soins palliatifs. Le personnel y travaillant 
s’est basé sur la réalité concrète de leur quotidien 
ainsi que sur les commentaires et les suggestions 
des patients et de leurs proches pour formuler ces 
demandes », précise  Marie-Pier  Bellemare, coordon-
natrice aux événements de la  Fondation.

Elle souligne que cette demande a été évaluée 

par le conseil d’administration de la  Fondation. Ce 
dernier a même bonifié certains points suggérés.

«  Cette initiative a pour objectif d’amasser un 
montant de 50 000 $, qui servira à l’achat de mobilier, 
matelas, appareils électroniques, peinture et déco-
rations. Ces nouveaux aménagements permettront 
d’améliorer l’ambiance des chambres et le confort 
des usagers ainsi que celui des proches aidants, tout 
en favorisant des interactions et moments d’occu-
pation pour les usagers et leurs proches »,  peut-on 
lire dans le communiqué de la  Fondation.

NOUVELLE SALLE D’ENDOSCOPIE
La  Fondation  Santé  MRC de  Maskinongé a 

dévoilé le montant du don dédié à une nouvelle 
salle d’endoscopie. « L’année dernière nous avons 
fait une contribution de 80 000 $ pour une deu-
xième salle d’endoscopie qui va permettre des ser-
vices de qualité et plus accessibles pour la commu-
nauté », indique  Pierre  Cloutier.

Il estime que « c’est important d’intégrer la 
population dans ce genre de projet, pour solliciter 
leur mobilisation et pour une question éthique de 
savoir où et comment l’argent sera dépensé ».

Ce don permettra l’acquisition d’une deuxième 
armoire ventilée pour l’entreposage des endos-
copes aux normes  CSA, ainsi que d’un appareil 
d’électrocautère avec  Argon.

«  Cette nouvelle salle d’endoscopie sera opéra-
tionnelle d’ici la fin de l’année. Présentement on va 
ouvrir une deuxième salle pour faire le dépistage 
de cancer colorectal », estime  Marie-Pier  Bellemare.

DES ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Pour réaliser les travaux de réaménagement du 

pavillon des soins palliatifs, la  Fondation planifie 

plusieurs activités et événements à partir de ce mois 
et tout au long de l’année prochaine.

Parmi ces activités, la  Fondation organise une 
vente de tartes au sucre du 17 au 30 novembre, en 
partenariat avec  Les  Sœurs  Clément de  Maskinongé. 
Quant au mois de décembre, il sera l’occasion pour 
les organisateurs de vendre de lumières de  Noël 
pour décorer l’intérieur de l’hôpital et illuminer un 
grand sapin extérieur.

Aussi au menu : une soirée de quilles disco, 
une loterie, le grand retour du vins et fromages, un 

événement de course à pied et la 2e édition du tour-
noi de  Dek  Hockey. D’autres activités s’ajouteront en 
cours de route pour enrichir cette campagne, selon la 
 Fondation.

Le président du conseil d’administration rap-
pelle l’importance de l’engagement des gouverne-
ments fédéral et provincial, des partenaires et des 
entreprises privées pour la réalisation de ces projets.

«  Ensemble, nous bâtissons une santé plus 
humaine et accessible pour tous. On est confiant 
que tout ira bien »,  conclut-il.

L’équipe de La Fondation Santé MRC de Maskinongé est 
heureuse d’annoncer ces projets. De gauche à droite : Marie-
Pier Bellemare, Coordonnatrice aux événements - Chantal 
Rabouin, vice-présidente - Pierre Cloutier, président du C.A, 
Kathleen Raymond, administratrice – Patrick LeBel, directeur de 
proximité, du partenariat et de la fluidité et Parrain de la 
Fondation. (Photo l’Écho : Maad Chaara)

Un projet de réaménagement  
des soins palliatifs à Louiseville

Campagne de financement pour amasser 50 000 $

Pour en apprendre plus sur son parcours : pareilcommetoi.com

Pablo Amilcar Saloj Miculax
Manœuvre en production serricole  |  Phytoclone

«  La qualité qui m’a aidé à m’intégrer au Québec, 
c’est ma persévérance. »
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MAAD  CHAARA 

mchaara@icimedias.ca

YAMACHICHE. La municipalité d’Ya-
machiche continue ses efforts pour lutter 
contre les vols de panneaux de signalisa-
tion routière dans son territoire. Ce fléau, 
qui frappe le village depuis plusieurs mois, 
inquiète les élus locaux qui sollicitent l’aide 
de la population.

«  Je n’ai aucune idée de la raison pour laquelle il 
y a des personnes qui volent ces panneaux de signa-
lisation. Je trouve ça très déplorable », commente 
 Paul  Carbonneau, maire d’Yamachiche.

M. Carbonneau, qui occupe aussi le poste du 
préfet de la  MRC de  Maskinongé, précise que ce 
n’est pas seulement  Yamachiche qui est ciblée par 
ces vols. D’autres municipalités de la  MRC sont aussi 
concernées.

«  On en parle beaucoup à  Yamachiche, car 
c’est tellement récurrent qu’on a des chiffres à 

communiquer, mais ce n’est pas le cas des autres 
municipalités »,  ajoute-t-il.

Les municipalités de la  MRC de  Maskinongé 
demandent à leurs citoyens de contacter la 
 Sûreté de  Québec (SQ) s’ils sont témoins de 
quelque chose qui leur paraît contraire à l’éthique 
ou à la loi.

«  Je demande à mes concitoyens qui voient des 
choses un peu spéciales dans leur coin, des per-
sonnes qui examinent des panneaux de signalisa-
tion et qui ne sont pas des employés de la municipa-
lité, d’appeler la police sans entrer en contact avec 
ces personnes », mentionne M. Carbonneau.

UN PANNEAU À 3600 $
Parmi tous les panneaux de signalisation volés à 

 Yamachiche, il y a ceux qui sont primordiaux et qui 
coûtent cher. «  Ce qui me fatigue beaucoup c’est le 
vol des pancartes  ARRÊT. Je trouve ça extrêmement 
dangereux pour la circulation. Quelqu’un qui ne fait 
pas l’arrêt ou qui ne connaît pas la route risquerait 

d’être impliqué dans des accidents graves, voire 
mortels », tient à préciser  Paul  Carbonneau.

Selon lui, la quasi totalité des panneaux volés a 
été remplacée, mais cela coûte un budget supplé-
mentaire qui n’était pas forcément planifié par les 
municipalités.

«  Il y a des signalisations qu’on remplace plus 
rapidement que des autres, comme les »ARRÊT« . 
Une fois, un panneau  ARRÊT lumineux, qui valait 
3600 $, a été volé trois semaines après l’avoir ins-
tallé », raconte tristement le maire de  Yamachiche.

Cependant, M. Carbonneau souligne qu’aucun 
vol n’a été signalé depuis le 21 octobre dernier, la 
date où la municipalité a partagé une publication 
sur sa page  Facebook sollicitant la vigilance des 
citoyens.

«  Si pendant des perquisitions policières, la  SQ 
trouve des panneaux marqués  Yamachiche ou 
 Saint-Léon- le-Grand ou autre municipalité, ils vont 
nous contacter »,  déclare-t-il.

DES HISTOIRES DE VANDALISME
La liste du vandalisme est longue et elle touche 

différentes installations de la municipalité, note le 
maire  Carbonneau. «  Ils mettent des graffitis sur les 
bancs de joueurs de baseball, ils essaient de mettre 
le feu dans des toilettes chimiques - parfois ils réus-
sissent -, ils bloquent les buvettes d’eau, ils essaient 
de briser des jeux d’eau et plein d’autres petites 
choses un peu partout »,  détaille-t-il.

Encore là, le maire sollicite la collaboration de 
ses concitoyens, en signalant tout comportement 
inapproprié en contactant anonymement la police, 
pour faire face à ce phénomène qui existe depuis 
plusieurs années dans la municipalité.

«  Pour moi, c’est des gestes gratuits qui sont inu-
tiles. Cela ne rapporte rien à part des coûts supplé-
mentaires pour les résidents qui payent la facture 
avec leurs taxes »,  conclut-il.

Une quarantaine de panneaux de 

signalisation routière ont été 

volés à Yamachiche depuis 

quelques mois. (Photo l’Écho : Maad Chaara)

Des vols inquiétants de panneaux  
de signalisation à Yamachiche

Des postes 
de directeur 
de scrutin à 
pourvoir
CLAUDE  THIBODEAU 

cthibodeau@lanouvelle.net

MASKINONGÉ. Des postes de direc-
teur de scrutin sont à pourvoir au  Québec 
dans 54  circonscriptions, dont celle de 
 Maskinongé, en vue des prochaines élec-
tions prévues le 5 octobre 2026.

Élections  Québec vient de lancer, à 
cet effet, un concours de recrutement. 
L’organisme explique qu’un directeur de 
scrutin a comme rôle de coordonner la 
tenue d’élections intègres et accessibles 
dans une circonscription, avec le soutien de 
l’équipe expérimentée d’Élections  Québec.

La  Loi électorale prévoit que les direc-
teurs du scrutin obtiennent un congé sans 
solde sans préjudice de leur employeur 
principal, pendant l’élection, afin d’œuvrer 
de façon intensive pour la démocratie qué-
bécoise et de relever ce défi stimulant.

Les directeurs de scrutin devront recru-
ter et former le personnel électoral, recher-
cher des locaux, négocier les baux, aména-
ger les lieux de vote ainsi que planifier et 
tenir tous les types de vote.

Le mandat des directeurs du scrutin 
dure cinq ans, un mandat renouvelable 
pour deux autres périodes de cinq ans. On 
peut s’informer davantage sur le site  Web 
electionsquebec.qc.ca/ds . Les candidats et 
candidates intéressés ont jusqu’à 16 h 30 le 
22 novembre pour postuler en ligne.

Deux séances d’information en ligne 
sont proposées aux personnes intéressées, 
le jeudi 14 novembre de 12 h à 13 h et le 
lundi 18 novembre de 18 h 30 à 19 h 30.

(Photo archives)

Aidez les personnes amputées tout en 

protégeant vos clés avec une plaque porte-clés 

de l’Association des Amputés de guerre.

Commandez gratuitement 

vos plaques porte-clés à 

amputesdeguerre.ca.
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MAAD CHAARA 

mchaara@icimedias.ca

SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS.  Bryan 
Gauthier et Simon St-Pierre ont redonné 
une vie à une institution locale ouverte il 
y a plus de 60 ans. Située au centre de la 
municipalité de Saint-Étienne-des-Grès, la 
boucherie les Beaux-Frères a rouvert ses 
portes le 31 octobre.

Les deux nouveaux copropriétaires sont ravis 
de voir les gens accéder de nouveau à ce com-
merce après une fermeture qui a duré quelques 
mois. « L’idée de prendre en main cette entreprise 
familiale nous est venue quand on a appris que 
les choses n’allaient pas forcément bien pour l’an-
cienne direction », déclare Bryan Gauthier.

Les deux nouveaux propriétaires ont des liens 
familiaux avec les fondateurs de cette boucherie qui 
a porté le nom de Boucherie J.C. Fortin, fondée par 
Jean-Claude et Lauriette Fortin en 1963.

« Martine Fortin, qui est la conjointe actuelle de 
mon père, était l’ancienne propriétaire avant qu’elle 
vende, avec son père et son frère, cette boucherie, 
mentionne Simon St-Pierre. Sylvie, la mère de Bryan, 
travaille à la boucherie depuis 15 ans. L’oncle de 
mon copropriétaire est un boucher qui a travaillé ici 
aussi et qu’on allait le chercher pour joindre notre 
nouvelle équipe. »

Plusieurs anciens employés, qui étaient là pen-
dant le temps de la famille Fortin, font partie de la 
nouvelle équipe. Ils ont travaillé fort pour relancer 
la boucherie.

« Nous avons fait beaucoup de nettoyage, nous 
avons tout repeinturé et remonté l’inventaire. C’était 
un mois intense avec beaucoup d’entretien et de 
maintenance des machines et des frigos », se sou-
vient Bryan Gauthier.

Selon les deux propriétaires, c’est important 

pour la population de Saint-Étienne-des-Grès 
d’avoir une boucherie dans leur municipalité.

« Quant à nous, c’est très important de bien les 
accueillir et les servir avec des produits de qualité », 
soulignent les deux propriétaires.

Ils estiment qu’un tel commerce de proximité 
est plus que nécessaire dans la municipalité.

« Notre présence va éviter à plusieurs de nos 
potentiels clients, surtout les personnes âgées, 
de se déplacer à Trois-Rivières ou à Shawinigan », 

concluent les deux jeunes derrière cette entreprise 
familiale.

Rappelons qu’en février 2022, Daniel et Martine 
Fortin ont légué le flambeau à Éric Boucher, 21 ans 
après avoir pris possession de ce commerce familial. 
M. Boucher et son équipe ont éprouvé des difficul-
tés financières qui les ont poussées à fermer la porte 
de ce commerce populaire de Saint-Étienne-des-
Grès, à peine un peu plus de deux ans après l’avoir 
acheté.

Bryan Gauthier et Simon St-Pierre 

entourés par leur équipe à 

l’ouverture de la boucherie Les 

Beaux-Frères. (Photo l’Écho - Maad Chaara)

La boucherie Les Beaux-Frères ouvre ses portes

Le Camping du Parc nommé 
camping préféré des  Québécois

 SAINT-MATHIEU- DU-PARC. Habitué 
des grands honneurs, le  Camping du  Parc à 
 Saint-Mathieu- du-Parc s’est à nouveau distin-
gué en remportant le concours  Mon camping 
préféré organisé par la la  Fédération québé-
coise de camping et de caravaning (FQCC).

Profitant de son 19e congrès annuel du 25 au 
27 octobre dernier au  Château  Bromont, la  FQCC 
a dévoilé les lauréats des trois campings préférés 
des  Québécois en 2024. Après  Camping du  Parc, 
on retrouve dans ce trio d’élite le  Camping du  Pont 
 Couvert à  Coaticook et le  Camping  Domaine du 

 Rêve à  Sainte-Angèle- de-Monnoir qui ont 
été classés 2e et 3e respectivement.

Les campeurs ont pu exprimer leur 
vote du 15 juillet au 15 septembre 2024, 
en choisissant leur coup de coeur parmi 
les 210 terrains de camping partenaires 
qui offrent des avantages aux membres 
de la  FQCC.

«  Nous sommes fiers de constater une 
augmentation de 35,5 % de participants 
au concours comparativement à 2023. 
Cela étant dit, les 4922 campeurs votants 
ont choisi les trois campings finalistes, que 
la  FQCC a eu le plaisir d’honorer. Chaque 
finaliste a reçu un trophée et le grand 
gagnant recevra en plus une bourse de 
1 500 $ pour l’organisation d’activités sur 
son terrain de camping », a déclaré  Denis 
 Robitaille, directeur au développement 
des affaires de la  FQCC et responsable du 
concours. (B.L.)(Photo tirée de Facebook)

PREMIÈRE ÉDITION

Nouvelle revue Habitation d’ici!

Disponible à 
votre épicerie, pharmacie 
ou dépanneur du coin.

Consultez la 
version numérique 

ici!  

GRATUIT
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Votre chat court se cacher chaque fois que 
vous recevez de la visite? Voici quatre éta pes 
pour le désensibiliser aux inconnus.

1. Associez la présence des invités à quel que 
chose de positif en donnant des gâ teries à 
votre chat avant et à leur arrivée. Vous pou-
vez effectuer cette étape dans un endroit où 
votre animal se sent en sécurité.

2. Déplacez graduellement le lieu où vous 
nourrissez votre chat vers les invités au fil 
des visites.

3. Demandez préalablement à vos invités 
d’ignorer votre petit félin s’il commence à 
s’approcher d’eux.

4. Encouragez vos visiteurs à donner des gâte-
ries à votre animal et à jouer avec lui quand 
il se sentira à l’aise en leur présence. Votre 
chat comprendra qu’avoir des invités peut 
signifier d’agréables moments.

Il n’y a aucune amélioration après de nom-
breuses tentatives? Consultez un spécialiste 
du comportement félin!

« Mon chat a peur des visiteurs! »

Vous souhaitez adopter un oiseau prochainement et 
désirez assurer son bien-être? Ce dernier passant 
notamment par son habitat, il importe de ne pas né-
gliger le magasinage de sa cage. Voici quelques 
conseils à cet effet.

DIMENSIONS
Celles-ci doivent être suffisamment gran des pour 
que votre volatile puisse y voler un peu, mais pas trop 
pour lui éviter de se sentir perdu. Elles varient ainsi en 
fonction de la taille de l’oiseau et, le cas échéant, du 
nombre d’individus dans la cage.

FORME
Celle-ci dépend également du type d’oiseau adopté, 
mais surtout de ses préféren ces quand il volette. La 

majorité des espèces vole à l’horizontale, faisant de la 
cage en longueur la plus adaptée pour elles. Les mo-
dèles en hauteur, quant à eux, conviendront plus aux 
oiseaux qui aiment grimper (ex. : perroquets, per-
ruches). Divers perchoirs sont alors recommandés. 

BARREAUX
Leur diamètre ne doit pas être trop gros et leur espa-
cement ne doit pas non plus permettre à l’oiseau d’y 
passer la tête. Si le vôtre aime grimper, choisissez un 
modèle aux barreaux lisses. Enfin, assurez-vous que la 
porte est sécuritaire.

Visitez les différentes boutiques pour animaux de 
votre région afin de dénicher la cage qui plaira le plus 
à votre nouveau compagnon à plumes!

Comment choisir une 
cage pour oiseau?

Comment choisir une 
cage pour oiseau?

Vous êtes à la recherche d’un service de toilet-
tage pour votre chien? Avant de porter votre 
choix sur un établissement plutôt qu’un autre, 
découvrez en quoi consiste le toilettage com-
portemental!

MÉTHODE SANS CONTENTION
Le toilettage de type traditionnel utilise parfois la 
force et la contention pour maintenir votre ani-
mal en place le temps que ses soins lui soient 
apportés. Le toilettage comportemental, quant 
à lui, vise à éviter toute forme de contention, et 
ce, du lavage des poils à leur coupe et à leur 
séchage, notamment. Il se concentre principa-
lement sur le comportement de 
votre compagnon. Tout au long de 
la rencontre, le toiletteur veille à 
respecter ses limites grâce à une 
lecture du langage canin. L’objec-
tif : faire apprécier l’expérience à 
vo tre chien en privilégiant une ap-
proche respectueuse et sans res-
trictions!

RÉDUCTION DU STRESS
Le temps passé sur la ta ble de 
toilettage, les bruits environ-
nants et les manipulations mul-
tiples sont autant d’éléments qui 
peuvent stresser votre animal en 
le rendant nerveux ou apeuré. Ces 

émotions sont normales lorsque votre bête ne 
sait pas à quoi s’attendre. Avec le toilettage 
comportemental, le rythme de votre chien est 
entièrement respecté, même lorsqu’il com-
mence à être habitué à la procédure. Des tech-
niques misant entre autres sur le renforcement 
positif et l’augmentation de sa motivation 
l’aident même à participer à ses propres soins. 

Vous souhaitez en apprendre plus 
sur le toilettage comportemental? 
Communiquez avec une entreprise 
de votre région offrant ce service!

Le toilettage comportemental,  
qu’est-ce que c’est?

Vous êtes à la recherche d’un animal de compa-
gnie et votre choix se dirige vers la tortue? Voici 
un petit guide pour adopter votre nouvelle amie!

TERRESTRE OU AQUATIQUE
Les tortues aquatiques sont les plus populaires, 
notamment en raison de leur prix inférieur. Elles 
nécessitent cependant un habitat beaucoup plus 
contrôlé que celui des tortues terrestres. Le choix 
de la tortue dépend donc du temps que vous avez 
à lui consacrer, mais aussi de votre budget à long 
terme, puisque leur espérance de vie varie de 30 
à plus de 50 ans!

Afin de connaître le sexe de l’animal qui vous in-
téresse, sachez que la tortue terrestre mâle se 
distingue par une partie ventrale de la carapace 
plus concave que celle de la femelle. Chez la tor-
tue aquatique, le mâle possède, entre autres, de 
longues griffes aux pattes avant et une queue 
plus large à la base. 

À noter : les tortues terrestres ont avantage à être 
gardées seules pour faire de bons animaux de 
compagnie. Il en va de même pour leurs sem-
blables aquatiques, où les mâles adultes se que-
rellent fréquemment.

TAILLE À MATURITÉ
Il importe de savoir que la taille adulte des deux 
groupes de tortues, espèces confondues, se situe 
entre 15 et 50 cm. Avant d’adopter un spécimen, 
il vous faut donc vous assurer que votre « petite 
» bête dispose de l’espace nécessaire tout au 
long de sa vie en choisissant soigneusement son 
terrarium ou son aquarium.

SANTÉ ET COMPORTEMENT
Pour choisir une tortue en bonne santé, prenez le 
temps d’analyser sa carapace et sa peau, qui 
doivent être sans défauts. Vous pouvez tester sa 
force en tirant doucement ses membres lorsqu’ils 
sont rentrés sous sa carapace. L’exercice devrait 

se faire difficilement. Prenez aussi le temps 
d’observer la tortue aquatique : elle doit 
nager bien droit. Enfin, l’une comme l’autre 
doivent être facilement approchables et 
manipulables.

Offrez un environnement 
de choix à votre tortue en 
vous équipant dans une 
bouti que pour animaux!

Guide d’adoption d’une tortue domestique

>HM_ADORABLES_COPAINS_PAGE
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STÉPHANE  LAROCHE 
slaroche@icimedias.ca

La 4e  édition de l’événement «  Marcher pour 
la cause » organisé par l’Association des car-
diaques de la  Mauricie se tiendra pour la 
première fois à  Trois-Rivières. L’organisme a 
choisi l’Île  Saint-Quentin pour inviter la popu-
lation à bouger à l’extérieur, peu importe la 
saison. L’événement caritatif aura lieu le samedi 
8 février.

Le premier objectif de la marche reste la sensibi-
lisation à la santé cardiovasculaire.

« C’est également l’occasion d’amasser des fonds 
pour maintenir notre personnel en place et d’offrir à 
nos membres des services, des soins adaptés et per-
sonnalisés, souligne la responsable des communica-
tions et d’événements,  Lauréanne  Martineau-Crète. 
Ensemble, nous pouvons aider les personnes tou-
chées par les maladies cardiovasculaires à retrouver 
une meilleure qualité de vie. La marche est cohé-
rente avec notre mission puisqu’elle permet de pro-
mouvoir l’activité physique, même en hiver. Toutes 
les saisons sont bonnes pour bouger. »

En plus de la marche, une panoplie d’activités 
pourront être pratiquées à travers les sentiers amé-
nagés de l’Île  Saint-Quentin.

«  Rallye, fat bike, patins, marche, activités hiver-
nales, les gens vont avoir le choix de faire quelques 
heures ou toute la journée et d’apporter leur boîte 
à lunch pour manger en plein air. C’est vraiment 
une activité familiale dans une ambiance festive 
pour sensibiliser les gens à bouger et à adopter des 
saines habitudes de vie pour diminuer les facteurs 
de risque : sédentarité, cholestérol, diabète, etc. »

On invite les gens à former des équipes de cinq 
à dix personnes. Chaque équipe doit amasser 250 $ 
pour s’inscrire.

« C’est une excellente façon de se mobiliser entre 
collègues, en famille, avec des amis. Pour amasser 
des fonds supplémentaires pour la cause, on lance 
un défi aux entreprises. Si votre équipe amasse un 
minimum de 500 $, l’employeur peut doubler la 
mise. C’est une belle façon pour les entreprises de 
soutenir la cause. On est un organisme qui peut 
émettre des reçus pour fin d’impôt. »

La directrice générale de l’association,  France 
 Marquis, voit dans la journée d’activité une occasion 
de se regrouper autour de la cause.

«  Cet événement n’est pas seulement une acti-
vité sportive, c’est une véritable mobilisation pour 
la santé de notre communauté. Ensemble, nous 
pouvons faire une différence pour la prévention et la 
sensibilisation aux maladies cardiovasculaires. Il y a 
un grand besoin de soutien en  Mauricie. Nous avons 
près de 600 membres qui ont besoin d’accompa-
gnement dans la mise en place de bons comporte-
ments de santé. »

L’association célèbre ces  jours-ci ses 35 ans à 
accompagner les personnes dans l’adoption et le 
maintien de saines habitudes de vie afin d’améliorer 
et de préserver leur santé cardiovasculaire.

« J’ai la chance d’avoir une équipe multidiscipli-
naire qui œuvre dans tous les volets, prévention, 

soins infirmiers, kinésiologues, nutrition et psy-
choéducatrices. De plus, nous offrons le pro-
gramme complet de réadaptation cardiovasculaire 
à  Trois-Rivières, un service unique et indispensable 
pour ceux qui souhaitent reprendre le contrôle de 
leur santé après un événement cardiovasculaire. »

UNE  PORTE-PAROLE TOUCHÉE DROIT 
AU CŒUR

La chanteuse  Fabiola  Toupin a accepté le rôle de 
 porte-parole de la marche sans hésiter puisqu’elle 
est personnellement touchée par la cause.

«  Il y a plein d’expressions qui utilisent le 
mot »cœur« . Il y en a une qui me vient, c’est d’avoir 
le cœur sur la main. Il y a presque deux ans, le matin 
du 4 juin 2023, c’est le cœur de mon conjoint que j’ai 
eu sous mes mains, que j’ai dû réanimer parce que 
le matin de son anniversaire on était allongés et il 
a fait une crise cardiaque à côté de moi, une crise 
cardiaque sans appel si je n’avais pas été capable 
de répondre positivement aux directives que le 
911 m’a donné et si nous n’avions pas été si près de 
l’hôpital. Les paramédics sont arrivés rapidement et 

c’est avec le défibrillateur qu’on a réussi à le ramener, 
sinon je serais veuve aujourd’hui. »

Rappelant que les problèmes cardiovasculaires 
sont la deuxième cause de mortalité après le can-
cer,  Mme  Toupin a parlé de l’importance de connaître 
notre historique familial.

«  Il faut inciter les gens à s’informer des antécé-
dents dans les familles, quels sont les facteurs de 
risque. Avoir du plaisir à bien s’alimenter, à bouger 
de façon simple, d’organiser nos activités entre amis, 
entre collègues, en famille, plus dehors, se créer des 
souvenirs ensemble, ça fait une vraie différence. L’île 
 Saint-Quentin, c’est un lieu extraordinaire, on l’ou-
blie trop souvent, mais on a un  tout-inclus extraor-
dinaire à portée de main. »

CONTINUER D’ASSURER LES SERVICES
Tenue à  Saint-Mathieu- du-Parc lors des trois 

premières éditions, l’activité pourrait connaître une 
forte augmentation du nombre de participants.

« L’année dernière nous avons eu la chance 
d’accueillir près de 200  personnes, rappelle 
 Mme   Martineau-Crète. Et cette année on espère 

vraiment exploser, avoir plus de soutien encore à 
notre cause. »

L’association des cardiaques de la  Mauricie est 
toujours à la recherche de commanditaires pour la 
journée du 8 février 2025.

«  On a un beau plan de visibilité. Les entreprises 
auront une belle vitrine. »

La directrice générale,  France  Marquis, a pro-
fité de la conférence de presse pour dénoncer les 
compressions budgétaires envers les organismes 
communautaires qui les contraignent à chercher 
d’autres sources de financement.

«  Le ministre  Louis  Carmant a décidé de rete-
nir un million sur les dix millions qui devaient être 
dans l’enveloppe de programmes de soutien aux 
organismes communautaires (PSOC). Il a retenu 
un million pour le remettre à trois organismes, ce 
qui donne une moyenne de 330 000 $ chacun. Les  
3 000 autres organismes vont recevoir une moyenne 
de 3 000 $ chacun. Plus ça va, plus on est appelé à 
faire des campagnes de financement continuelle-
ment. Notre financement récurrent, il ne répond 
pas assez à tous nos besoins. »

Marcher pour la cause en toute saison

La directrice générale de l’Association des 

cardiaques de la Mauricie, France Marquis, 

la responsable des communications et 

d’événements, Lauréanne Martineau-Crète, 

la présidente du conseil d’administration, 

Marthe Grandbois et la porte-parole de la 

marche, Fabiola Toupin. (Photo: Stéphane Laroche)
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MAAD  CHAARA 

mchaara@icimedias.ca

 SAINT-ALEXIS- DES-MONTS. La bibliothèque munici-

pale  Léopold-Bellemare accueille la première exposition de 

 Corinne  Puyravaud. D’origine française, l’artiste espère que ce 

 rendez-vous culturel sera à la hauteur des attentes de la popula-

tion de  Saint-Alexis- des-Monts.

«  Je n’ai pas de style artistique précis. Je m’essaie un peu à tout. 
J’aime découvrir de nouvelles techniques, mais je peux dire que je 
préfère tout ce qui est lié aux paysages et à la nature », indique l’artiste 
peintre,  Corinne  Puyravaud.

L’artiste aime beaucoup les lumières et elle essaie de les refléter 
dans certains de ses travaux. « J’aime apprendre des techniques dif-
férentes. Je suivais pendant deux ans des cours sur une plateforme 
en ligne donnés par  René  Milone, un peintre français installé à 
 Sorel-Tracy »,  conclut-elle.

Arrivée au  Québec en 1995,  Mme  Puyravaud a rejoint sa sœur qui 
était installée à  Dunham, en  Estrie.

« C’était aussi là où j’avais rencontré mon futur mari  Bernard - 
décédé l’année dernière - et qui venait beaucoup dans la région avant 
qu’on décide de s’installer ensemble à  Saint-Alexis- des-Monts où on 
a fait construire une maison au bord du  Lac  Bélanger »,  raconte-t-elle.

Maintenant installée au  Lac-à-l’ Eau-Claire,  Corinne  Puyravaud tra-
vaille dans le monde de restauration à temps plein. Elle consacre la 
majorité de son temps libre à sa passion artistique.

« J’ai commencé à faire des tableaux chez nous il y a une dizaine 

d’années. Je n’avais pas l’intention d’exposer mes tableaux. Je faisais 
ça pour mon propre plaisir. Ce n’est pas évident d’organiser des exposi-
tions. Au début, je voulais juste décorer ma maison », souligne l’artiste.

Ainsi, c’est la première fois que les tableaux de  Mme   Puyravaud 
quittent sa maison pour joindre une salle où le grand public puisse 
les découvrir.

«  Je savais que la bibliothèque accueille mensuellement des expo-
sitions et diverses activités culturelles. Vu que je suis un peu timide, 
ce sont des amis qui m’ont poussée à exposer mes tableaux. Ils ont 

quasiment tout organisé »,  précise-t-elle avec un petit sourire.
L’exposition prend place à la bibliothèque  Léopold-Bellemare pour 

les trois premières semaines de novembre.
«  On verra ce que cela va donner ici avant de penser à organiser 

autre chose par la suite. J’espère que les gens vont venir découvrir 
cette exposition. C’est finalement ça le but d’une exposition, men-
tionne  Corinne  Puyravaud. Puis, je serai contente si j’arrive à vendre 
quelques œuvres, car je vais libérer de la place chez nous pour de 
nouveaux tableaux. »

L’exposition de Corinne Puyravaud, à la 

bibliothèque Léopold-Bellemare, accueillera 

les visiteurs pendant les trois premières 

semaines de novembre. (Photo l’Écho : Maad Chaara)

Les paysages de Corinne Puyravaud s’exposent
Bibliothèque municipale Léopold-Bellemare

Chaque année, le 11 novembre marque la tenue du jour 
du Souvenir au Canada. Le gouvernement et la popula-
tion y observent une série de rituels destinés à rendre 
hommage à toutes les femmes et à tous les hommes qui 
servent ou qui ont servi au sein des forces armées du 
pays, et plus particulièrement à celles et ceux qui sont 
morts en service militaire. Regard sur cette journée de 
rassemblement et de recueillement.

DES CHIFFRES ÉVOCATEURS
Tout au long de notre histoire nationale, plus de 
2 300 000 personnes se sont engagées dans les rangs 
des forces armées. Au fil des différents conflits au cours 
desquels le pays a défendu les valeurs des peuples 
libres, au-delà de 118 000 de nos militaires ont péri. 
Le jour du Souvenir prend donc en compte 
l’effort canadien déployé durant les Pre-
mière et Deuxième Guerres mondiales, 
mais aussi pendant la guerre de Corée, la 
guerre en Afghanistan et toutes les mis-
sions de maintien de la paix.

DES COMMÉMORATIONS NATIONALES
Le 11 novembre, les Canadiennes et les Canadiens 
portent le coquelicot en hommage aux vétéranes et aux 
vétérans. La cérémonie nationale à Ottawa, diffusée à 
l’échelle du pays, est tenue de façon solennelle et en 
présence des représentantes et représentants du gou-
vernement. Celle-ci prévoit notamment l’observation 
de 2 minutes de silence à 11 heures, la lecture de textes, 
des chants et des coups de canon symboliques. 

En tant que citoyenne ou citoyen du Canada, joignez-
vous aux vétéranes et aux vétérans dans ce devoir de 
mémoire collective. Pour découvrir les activités du jour 
du Souvenir organisées dans votre région, informez-
vous auprès de votre municipalité.

Une journée pour honorer ceux et celles 
qui ont défendu la paix
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AGENDA COMMUNAUTAIRE

 ■   FADOQ  Saint-Élie- de-Caxton

 Souper et soirée dansante le 
samedi 16 novembre au centre 
communautaire de  Saint-Élie à 
17 h 30. Animation musicale avec le 
 Duo Évasion. Réservation obligatoire 
pour le souper auprès de  Marie-Paule 
au 819 221-5242. Des billets pour le 
souper de  Noël du 21 décembre seront 
disponibles à la soirée de novembre.

 ■   FADOQ  Saint-Justin

 Invitation à un whist militaire le 
10 novembre à 13 h à la salle de la 
 FADOQ (475, rue  Duchesnay). Coût : 
12 $. Un goûter sera servi. Info : 
 Guylaine  Bellemare au 819 227-2137.

 ■   FADOQ  Club  Joie de vivre  
de  St-Paulin

 Souper du mois le mardi 12 novembre 
à 17 h 30 au  Centre  Multiservice. 
Bingo et danse avec  Françoise et 
 Roland  Pelletier. Ce sera un souper 
avec le thème  EN  FOLIE alors sortez 
accessoires et/ou costume et venez 
vous amuser avec nous. Coût : 25 $ 
pour les membres et 28 $ pour les  non-
membres. Réservations : 819 268-2165

 ■ FADOQ  Saint-Édouard

 Souper/bingo le 22 novembre au 
profit du  Noël du coeur. Souper 
(lasagne, salade césar, dessert, 
café) au coût de 15 $ et 10 $ pour le 
bingo. Souper à 17 h 30 ; bingo à 19h. 
Réservation avant le 18 novembre 
auprès de  Francine : 819 268-5143

 ■ FADOQ  Saint-Alexis- des-Monts

 Salon des  Artisans les 8 et 9novembre 
de 10 h à 16 h au local de la  Fadoq 
(31  St-Olivier). Un endroit idéal pour 
des achats exclusifs pour la période 
des  Fêtes. Bienvenue à tous.

 ■   Collecte de sang à  Yamachiche

 Collecte de sang le lundi 11 novembre 
à la  Porte de la  Mauricie. Le conseil et 
les membres de  FADOQ  Yamachiche 
seront les bénévoles pour cet 
événement. Fixer votre  rendez-
vous pour la collecte de sang au 
1 800 343-7264 ou  hema-quebec.qc.ca

 ■   Noël du  Coeur de  Maskinongé

 Pour faire une demande au  Noël du 
 Coeur de  Maskinongé, vous pouvez 
téléphoner au 819 227-2243 poste 

2270. Vous pouvez aussi téléphoner à 
la sacristie le vendredi 15 novembre, 
entre 9 h et 16h. Date limite 
d’inscription le 29 novembre.

 ■   FADOQ  Ste-Angèle- de-
Prémont

 Soirée de danse samedi 9 novembre dès 
19 h 15 à la salle  Lévis  St-Yves 2451 rue 
 Camirand avec la disco  Françoise et 
 Roland. Apportez vos boissons.

 ■  L’Avenue  Libre

 Découvrez l’harmonie parfaite entre 
le corps et l’esprit avec nos séances 
gratuites de yoga, tous les mercredis à 
13 h du 6 novembre au 18 décembre. 
Nos cours de yoga sur chaise, adaptés 
à tous les niveaux, vous aideront à 
renforcer votre flexibilité et apaiser 
votre esprit. Info : 819 228-9917 ou par 
courriel à info@avenuelibre.org.

 ■   FADOQ  Sainte-Ursule

 Souper pasta le mercredi 13 novembre 
à 17 h 30 au centre communautaire 
au coût de 25 $. Apportez vos 
consommations. Un souper trois 
choix de pâtes et sauces. Soirée 
de danse avec le  FADOQ  Band. 
Réservez avant le 8 novembre. Info : 
 Danielle au 819 228-8110 ou  Diane 
au 819 268-5288 ou  Pierrette au 
819 228-6402.

 ■   Paniers de  Noël à  Louiseville

  Les gens dans le besoin, résidents 
de  Louiseville, pourront faire une 
demande, en présence au  Vestiaire 
 St-Antoine- de-Padoue, les 11, 
12,13 novembre, entre 13 h et 16 h. 
Une seule demande par adresse 
civique sera acceptée. Il faudra 
présenter une pièce d’identité avec 
adresse et photo.

 ■   Noël du  Cœur à  Yamachiche, 
 St-Barnabé et  St-Sévère

 Pour les résidents de  Yamachiche, 
 Saint-Barnabé et  Saint-Sévère qui 
veulent faire une demande au  Noël 
du  Cœur ou pour la campagne du 
 Panier de  Noël,  présentez-vous au 
 sous-sol de l’église de  Yamachiche 
lors du comptoir vestimentaire les 
mercredis 6,13, 20 et 27 novembre 
entre midi et17h. Preuve de résidence 
et de revenus obligatoire. Info : 
819 264-5577.

Votre généalogie, 
votre histoire de famille
HISTOIRE. La municipalité de 
 Saint-Boniface invite les passionnés 
d’histoire et de généalogie, ainsi que qui-
conque souhaite transmettre l’histoire de 
sa famille, à une conférence inspirante 

animée par  André  Morel, généalogiste 
passionné et  vice-président de la  Société 
de généalogie  Saint-Hubert.

Cet événement offert gratuitement, aura 
lieu le 10 novembre à la salle  Roger-Lupien, 

dès 13 h 30. Au programme, M. Morel par-
tagera ses connaissances sur les méthodes 
et outils essentiels à la recherche généalo-
gique. Il abordera les étapes pour rédiger un 
livre ou un article familial et les différentes 
options pour présenter ses recherches. 
Cette conférence s’annonce comme une 
occasion unique d’apprendre à structurer 
et immortaliser l’histoire de votre famille, 
que ce soit pour vos proches ou pour un 
large public.

Fort de son expérience en tant que 
 co-fondateur du projet «  Clergénéalogie » 
et membre actif de regroupements de 
paléographes, M. Morel guidera les parti-
cipants dans ce processus passionnant et 
accessible.

Cette rencontre pourrait également 
être une première étape vers la création 
d’un nouvel organisme dédié à l’histoire 
et à la généalogie à  Saint-Boniface, une ini-
tiative qui pourrait rassembler les citoyens 
autour de leur patrimoine familial et 
communautaire.

Pour réserver votre place, veuillez contac-
ter le 819 535-3811, poste 3135, ou envoyer un 
courriel à techloisirs@ saint-bo.ca .André Morel, généalogiste. (Photo courtoisie)

Le  Centre l’Étape  
de  Maskinongé fête ses 30 ans 
avec une  soirée-bénéfice
DÉPENDANCE.  Pour célébrer son 
30e  anniversaire, le  Centre l’Étape du 
bassin de  Maskinongé organise une 
 soirée-bénéfice le 23  novembre dès 17 h 
à la salle municipale  Saint-Léon- le-Grand. 
Les fonds amassés permettront de soutenir 
l’embauche d’un intervenant mobile pour 
mieux répondre aux besoins du territoire.

Au programme : un souper, une soirée 
musicale avec l’artiste  Danny  Armstrong, 
et de nombreux prix de présence. C’est le 
député de  Maskinongé,  Simon  Allaire, qui 
est ambassadeur de l’événement.

«  Nous espérons que cet événement 
bénéficiera à notre organisme et aux nom-
breuses personnes que nous soutenons », a 
déclaré  Karine  Trahan, présidente du  Centre 
l’Étape de  Maskinongé.

Le coût de participation est de 60 $ par 
personne. Une tenue de soirée est requise. 
Les billets sont disponibles au 819 228-8377. 
Des opportunités de partenariat commandi-
taire sont également offertes aux entreprises 
intéressées. Pour plus d’informations, visitez 
le site etape.qc.ca

Fondé il y a trois décennies, l’organisme 
est dédié à la prévention, la sensibilisation 
et l’intervention en dépendance. Le  Centre 
l’Étape, qui dessert les 17 municipalités de la 
 MRC de  Maskinongé, propose gratuitement 
des services d’accompagnement aux per-
sonnes dépendantes ainsi qu’à leurs proches.

Au fil des années, il a organisé des ateliers 
de groupe, des sessions d’ art-thérapie et mis 
en place une bibliothèque de 200 ouvrages 
pour soutenir ses membres. (F.D.)



12
 - 

L’
ÉC

H
O

 D
E 

M
A

SK
IN

O
N

G
É 

- w
w

w
.le

ch
o

d
em

as
ki

n
o

n
g

e.
co

m
 - 

Le
 6

 n
ov

em
b

re
 2

02
4

MOT CACHÉ
THÈME : LE CORPS HUMAIN / 5 LETTRES

S
O
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 C

E
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 C

A
C

H
É
 :
 C

Œ
U

R

A

ABDOMEN
ARTÈRE
B

BASSIN
BOUCHE
BRAS
C

CELLULE
CERVEAU
CHEVILLE
CLAVICULE
COCCYX
COLON

CÔTE
COUDE
CRÂNE
CUBITUS
CUISSE
D

DENT
DIAPHRAGME
DOIGT
DOS
E

ÉPAULE
ESTOMAC

F

FÉMUR
FOIE
FRONT
G

GENOU
H

HANCHE
I

INTESTIN
J

JAMBE
L

LANGUE

LARYNX
LUETTE
M

MAIN
MENTON
MOLLET
MUSCLE
N

NERF
NEZ
NOMBRIL
NUQUE
O

ŒIL

OMOPLATE
ONGLE
OREILLE
ORTEIL
P

PANCRÉAS
PEAU
PÉRONÉ
PIED
PLEXUS
POIGNET
POITRINE
POUMON

R

RATE
REIN
ROTULE
S

SANG
SOURCIL
SQUELETTE
T

TALON
TEMPE
TÊTE
THORAX
TIBIA

V

VEINE
VENTRE
VERTÈBRE
VESSIE
VISCÈRE

SUDOKU

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 897

N
IV

E
A

U
 :

 F
A

C
IL

E

JEU Nº 897

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Adresse.
2. Nom d’une mer — Proche.
3. Permet de faire des 

injections — Dit le 
contraire.

4. Laps de temps — Peut se 
dire du H.

5. Porte-bonheur.
6. À molette ou USB 

— Escroquer quelqu’un.
7. À toi — Exercer une garde.
8. Mille-pattes — Division 

d’une partie — Base d’une 
science.

9. Rouge et jaune — Gros 
bâton.

10. Dieu de la Mer — Fatigants.
11. Combler d’admiration 

— Éclate.
12. Quantité de rondins 

— Perdre.

VERTICALEMENT

1. Examen attentif.
2. Fête — Qui a remporté 

un prix.
3. Ruminant d’Afrique

— Criblé.
4. Construit — Celui qui, à la 

chasse, dirige les chiens 
courants.

5. Jeune femme — Bloqué.
6. Met des couleurs.
7. Brochure — Ancien 

ruminant.
8. Classification pour l’huile 

— Moments d’arrêt.
9. Fin de verbe 

— Commande — Parent.
10. Gardé — Assécher une 

plaie.
11. Qui vient à un rang 

indéterminé — Plante 
voisine de la betterave.

12. Récipient de laboratoire 
— Repousser comme tel.

R
ÉP

O
N

SE
 D

U
 N

° 
89

7

N° 897

Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : 

www.lechodemaskinonge.com/mots-croises

JEUX&
PASSE-TEMPS
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AVIS PUBLIC
370 -  Matériaux construction

TÔLES à couver‑
ture à lambris de 
couleur/ galvani‑
sés  La longueur 

que vous désirez. 
819 221‑5429

415 -  Massothérapie |  Soins 
thérapeutiques

ESPACEEST.ca, massage, 
spa, personnel féminin, 
lundi au samedi.  577-A 

 Notre-Dame,  Repentigny. 
450 932-7990.

424 -  Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante  Ana. 
Lectures précises, conseils 
éclairants, guidance spi-
rituelle et révélations sur-
prenantes. 3  décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 450 309-0125

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236  |  annoncesclassees@hebdos.com

OFFRES D’EMPLOI

>
3
7
1
4
3
-1

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, Maude-Andrée Pelletier, en sa 
qualité de greffière de la Ville de Louiseville, que les immeubles ci-après désignés seront vendus à 
l’enchère publique, selon les dispositions de la Loi sur les cités et villes, à la salle du conseil, situé 
au 105, avenue Saint-Laurent à Louiseville, le 4 décembre 2024, à 10h00, pour satisfaire aux 
taxes municipales impayées, avec intérêts, pénalités et frais encourus, à moins que ces taxes, 
intérêts, pénalités et frais ne soient payés avant la vente (selon les sommes qui seront dues au 
moment du paiement).

1 Tous les lots décrits font partie du cadastre du Québec, circonscription foncière de Maskinongé.

*Certains frais s’ajouteront à ce montant et ils seront annoncés au moment de la vente.

Conditions pour enchérir :
Personne physique : (pièce d’identité)
 - Nom
 - Adresse résidentielle complète et postale, s’il y a lieu
 - Mandat ou procuration si elle représente une autre personne physique

Personne morale :
 - Nom
 - Forme juridique et loi constitutive
 - Adresse complète et postale du siège social, s’il y a lieu

 ET

Pour le représentant d’une personne morale : (pièce d’identité)
 - Nom
 - Qualité du représentant (mandataire)
 - Copie de la pièce justificative l’autorisant à agir (ex : résolution, mandat, procuration ou autre)

Mode de paiement :
Paiement complet dès l’adjudication :
 - Argent comptant
 - Mandat poste, traite ou mandat bancaire ou chèque visé fait à l’ordre de la Ville de Louiseville

Les immeubles acquis dans le cadre de la vente pour taxes sont assujettis à un droit de retrait 
pendant une période d’un (1) an suivant la date d’adjudication (art. 531 et suivants LCV).

Pour éviter la vente de votre immeuble, un paiement complet (capital, intérêts, pénalités et frais) 
doit être fait directement à la Ville de Louiseville. Si vous faites le choix de procéder par paiement 
électronique, il vous appartient, d’une part, de vous informer auprès de la Ville du montant total dû 
(à la date du paiement) en capital, intérêts, pénalités et frais et, d’autre part, d’en informer la Ville 
(en faisant clairement la preuve de votre paiement) pour que le processus puisse être interrompu.

Donné à Louiseville, ce 6 novembre 2024 Maude-Andrée Pelletier, greffière

VILLE DE LOUISEVILLE

AVIS PUBLIC

Avis de vente pour défaut de  
paiement des taxes municipales

Propriétaire au rôle  
et adresse de l’immeuble

Matricule et 
lot(s)1 

Taxes municipales dues 
(capital, intérêts et pénalités  

au 6 novembre 2024) *

Jean Elliott
1219-1223, boulevard Saint-Laurent Ouest

4523-61-5085
Lot 4 020 518

4 513,83 $

Gaétan Deschênes 
751, rue Doris

4623-75-9490
Lot 4 019 627

5 730,73 $

Roxanne Bordeleau
70, 3e avenue

4824-41-2901
Lot 4 020 051

702,70 $

Nathalie Gagnon
661, rue Notre-Dame Nord 

4825-27-8639
Lot 4 410 752

3 773,73 $

14443144 Canada inc.
930, boulevard Saint-Laurent Est

5024-34-7054
Lot 5 201 064

5 472,45 $

Maître de l’ouvrage : 

Municipalité de  Saint-Élie- de-Caxton
A/S  Mme  Sandra  Gérôme,  Directrice générale et  greffière-trésorière
52, chemin des  Loisirs
 Saint-Élie- de-Caxton,  Québec
G0X 2N0
Tél : 819 221-2839

La  Municipalité de  Saint-Élie- de-Caxton demande des soumissions pour le remplacement de deux (2) ponceaux en tôle ondulé de  
1 200 mm de diamètre par un ensemble de deux (2) ponceaux de 1200 mm en  PEHD ainsi que la reconstruction de voirie de la rue 
 Marie-Josée dans le secteur du  Domaine  Ouellet. L’adjudication est conditionnelle à l’approbation du règlement d’emprunt.

DOCUMENTS  DISPONIBLES
Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant au service électronique d’appel d’offres (SEAO) 
en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600, ou en consultant le site 
web, www.seao.ca en mentionnant le numéro de référence «  P24-4038-00 ». Les documents peuvent être obtenus à compter du  
lundi 11 novembre 2024 au coût établi par le  SEAO.

GARANTIE  DE  SOUMISSION
Une garantie de soumission sous forme de chèque visé ou de cautionnement de soumission au montant de 10 % de la soumission et 
une lettre d’intention devront accompagner la soumission. Toute soumission (incluant cautionnement et lettre d’intention) devra être 
valable pour une période de  quatre-vingt-dix (90) jours, suivant la date fixée pour l’ouverture des soumissions.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
Seules les personnes, sociétés et compagnies qui ont obtenu le document d’appel d’offres directement sur  SEAO et qui ont leur licence 
de la  Régie du  Bâtiment du  Québec sont admises à soumissionner.

OUVERTURE  DES  SOUMISSIONS
Les soumissions (un original et deux copies) devront être insérées dans des enveloppes cachetées et clairement identifiées. Elles 
seront reçues au bureau de la  Municipalité à l’adresse  ci-haut mentionnée, le ou avant le 25 novembre 2024 à 10 h 00, à l’attention de 
 Mme  Sandra  Gérôme,  Directrice générale et  Greffière-trésorière.

Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour à 10 h 05, au bureau municipal. La  Municipalité de  Saint-Élie- de-Caxton 
n’accepte aucune offre expédiée par télécopieur ou par courriel, toute offre ainsi transmise sera automatiquement rejetée.

La  Municipalité de  Saint-Élie- de-Caxton ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions.

Donné à  Saint-Élie- de-Caxton ce 11e jour du mois de novembre 2024.

Mme  Sandra  Gérôme,  Directrice générale et  Greffière-trésorière -  Municipalité de  Saint-Élie- de-Caxton

AVIS D’APPEL D’OFFRES
Municipalité de SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON 

Rue Marie-Josée
Remplacement de ponceaux et voirie

Projet P24-4038-00

Consultant :

Génicité inc.
A/S M. Patrice Gingras, ing.
6925-1 rue Dalpé,
Trois-Rivières, QC
GA9 5C9
Tél : 819 269-2059
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Consultez l’offre complète au louiseville.ca/emplois

OFFRE D’EMPLOI

Adjointe ou adjoint
POSTE PERMANENT ET À TEMPS COMPLET

Salaire de départ : 27,09 $ / heure (30,10 $ / heure après 1 an)
>
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À la mémoire
de nos êtres chers
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Au  Pavillon  Ste-Marie du  CIUSSS  MCQ -  CHAUR, le 24  octobre 
2024 est décédée à l’âge de 97 ans,  Mme  Madeleine  Laflamme épouse 
de feu M.  Jules  Deschesnes demeurant à  Louiseville autrefois de 
 St-Léon- le-Grand.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Maison funéraire 
 Régionale  Richard, 140, rue  St-Aimé à  Louiseville. Heures d’ac-
cueil : le samedi 9 novembre 2024, jour de la cérémonie, à partir de 
9 h. La liturgie de la  Parole suivra à 12 h, à la chapelle de la mai-
son funéraire. L’inhumation aura lieu le même jour au cimetière de 
 St-Léon- le-Grand.

Elle laisse dans le deuil, ses enfants :  Damien (Sylvie  Rodgers),  Agathe (Pierre  Châteauneuf),  Gilles 
(Lise  Paquin),  Lyne (Normand  Boissonneault) ; ses  petits-enfants : Éric  Deschesnes (Isabelle  St-Jean), 
 Yannick  Deschesnes,  Karine  Deschesnes (François  Lepage),  Mélanie  Deschesnes,  Marc  Deschesnes 
(Channa  Ménard-Côté),  Suzie  Châteauneuf,  Louis  Châteauneuf (Jessie  Gendron),  Monika  Châteauneuf 
(Félix-  Antoine  Carignan),  Joë  Châteauneuf ; ses  arrière-petits-enfants :  Erika,  Floralie,  Samuel,  Thomas, 
 Victor,  Jade,  Gabriel,  Cédrik. ses soeurs :  Alice (feu  Paul-Émile  Dion),  Ida et  Denise ; ses  beaux-frères et 
 belles-soeurs :  Théonèse (feu  Raymond  Laflamme),  Luce (feu  Jacques  Laflamme),  Micheline (feu  Denis 
 Laflamme) ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousine et ami(e)s.

Un merci spécial aux membres du personnel de l’équipe médical de l’hôpital  Ste-Marie.

Des dons à la  Fondation des  Maladies du  Coeur et de l’AVC seraient grandement appréciés.

MME MADELEINE LAFLAMME DESCHESNES

Renseignements : 819 228-4822 | Télécopieur : 819 228-3653 
 Courriel : condoleances@richardphilibert.ca |  Site  Internet : www.richardphilibert.ca
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À la  Maison  Aline-Chrétien de  Shawinigan, le 24 octobre 2024, est décédé à l’âge 
de 80 ans, M. Gérard  Pelletier, époux de  Denise  Boisvert, demeurant à  Yamachiche.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Maison funéraire  St-Louis, 
160,  De  Carufel,  Yamachiche. Heure d’accueil : samedi 9 novembre 2024, 
jour de la cérémonie, à partir de 13 h. Une cérémonie d’adieu aura lieu le 
samedi 9 novembre 2024 à 15 h à la maison funéraire. L’inhumation aura 
lieu au cimetière de  Yamachiche.

M. Pelletier laisse dans le deuil : son épouse  Denise  Boisvert ; ses enfants :  Josée 
 Pelletier (Daniel  Bistodeau) et  Martin  Pelletier (Mélanie  Gélinas) ; ses  petits-enfants : 
feu  Cynthia,  Sandra,  Vincent,  Gabriel. Coralie et  Jérôme ; ses  arrière-petits-enfants : 
 Ricardo,  Antonio et  Bryan ; ses frères et soeurs : feu  Joseph  Pelletier (feu  Madeleine 

 Baribeau), feu  Marcel  Pelletier (feu  Juliette  Charette),  Robert  Pelletier (Coleen  Vallée), feu  Pierre  Pelletier (Gisèle 
 Lamirande),  Paul-Armand  Pelletier (Pierrette  Pelletier), feu  Jeanne-d’Arc  Pelletier, feu  Jeannine  Pelletier, feu 
 Henriette  Pelletier (feu  François  Gélinas), feu  Pierrette  Pelletier, feu  Denise  Pelletier (feu  Wilfrid  Gélinas), feu  Hector 
 Pelletier (Pauline  Guillemette) ; ses  beaux-frères et  belles-soeurs : feu  Claudette  Boisvert (feu  Gilles  Boisvert),  Irène 
 Boisvert (Michel  Gignac),  Jean-Claude  Boisvert (Hélène  Bourassa),  Carole  Boisvert (feu  Jean-Guy  Trahan) et feu 
 Normand  Boisvert ; ses filleules :  Karine  Trahan et  Sophie  Genest ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, 
cousines et amie(s) dont  Patrick  Comeau un ami proche de la famille.

La famille désire remercier le  CLSC de  Louiseville pour les bons soins à domicile et le personnel de la  Maison 
 Aline-Chrétien pour leurs attentions.

PELLETIER, GÉRARD
1944 - 2024

Maisons funéraires  St-Louis |  Renseignements : : 819 296-3962 |  Télécopieur : 819 228-3345
Courriel : condoleances@maisonstlouis.ca |  Site Internet : www.maisonstlouis.ca
Entreprise affiliée à la  Corporation des thanatologues du  Québec
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Entouré de l’amour des siens au centre hospitalier  Ste-Marie de  Trois-Rivières, le 
26 octobre 2024 est décédé à l’âge de 72 ans, M. Marcel  Bergeron époux de 
 Mme  Noëlla  Dauphinais demeurant à  Maskinongé fils de feu  Conrad  Bergeron et de 
feu  Raymonde  Gosselin.

La famille accueillera parents et amis à l’église de  Maskinongé, le samedi 
9 novembre 2024 à partir de 13 h. Les funérailles auront lieu ce même jour à 
14 h 30. L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial de  Maskinongé.

Outre son épouse il laisse dans le deuil, ses enfants :  Véronique et  Patrick (Monica 
 Andrea  Pombal) ; ses  petits-enfants adorés :  Kelly-Ann et  Nathan ; ses frères et sœurs : 
 Pierre (Chantale  Boivin),  Mario (Johanne  Morissette),  Line (Normand  Provencher) et 
 Sylvie (Yves  Paradis) ; son oncle  Claude  Bergeron (Monique  Boissonneault) ; ses 

 beaux-frères et  belles-soeurs de la famille  Dauphinais : feu  Gabriel (feu  Hélène  Lemire), feu  Charlemagne (feu  Thérèse 
 Gravel), feu  Thérèse (feu  Sylvio  Hébert), feu  Réal (feu  Juliette  Lessard), feu  Gilles (feu  Stella  Rousseau), feu  Simonne 
(feu  Léonard  Gaboury), feu  Paul (Jeannine  Duperron), feu  Gérard (Aline  Genest), feu  Marcel,  Marie-Claire (feu  André 
 Nadeau),  André (feu  Monique  Déziel), feu  Hélène (feu  Eddy  Adam) ; ses filleuls  Francis  Paradis (Mélanie  Deslandes) 
et  Dave  Boivin  Bergeron (Christina  Morin) ainsi que plusieurs neveux et nièces des familles  Bergeron et  Dauphinais.

La famille désire remercier le personnel des soins intensifs du centre hospitalier  Ste-Marie, spécialement le  Docteur 
 Jean-François  Naud, pour leur respect, leur bienveillance et les bons soins prodigués.

Des dons aux fondations des maladies du cœur ou pulmonaire seraient grandement appréciés.

BERGERON, MARCEL
1952 - 2024

Maisons funéraires St-Louis | Renseignements : 819 227-2372 | Télécopieur : 819 228-3345
Courriel : condoleances@maisonstlouis.ca | Site internet : www.maisonstlouis.ca
Entreprise affiliée à la Corporation des thanatologues du Québec
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MAAD  CHAARA 

mchaara@icimedias.ca

 SAINT-ÉTIENNE- DES-GRÈS. 
L’inauguration d’un parc de planches à rou-
lettes (skatepark), le 28 octobre, n’a pas été 
accueillie favorablement par toute la popu-
lation de  Saint-Étienne- des-Grès. Les nou-
veaux modules installés au parc des  Grès 
causent des bruits « insupportables » pour 
les habitants de maisons se trouvant juste 
derrière cet espace.

«  En septembre 2020, j’étais conseillère 
municipale au moment où neuf jeunes de la 
municipalité sont venus nous présenter leur 
projet et déposer une pétition contenant 
245 signatures », déclare  Nancy  Mignault, mai-
resse de la municipalité.

La demande proposée pendant la pandé-
mie a laissé du temps au conseil municipal 
de  Saint-Étienne- des-Grès pour en discuter 
davantage.

«  Nous avons analysé ce dossier pour trou-
ver le meilleur endroit où on peut installer 
ces modules. C’était le parc des  Grès qui a été 
sélectionné pour accueillir ces nouvelles instal-
lations »,  indique-t-elle.

Nancy  Mignault souligne qu’il s’agit d’un 
projet par et pour les jeunes de la municipalité. 
Elle ajoute que ces derniers n’ont pas arrêté de 
la solliciter pendant sa campagne municipale.

DES CITOYENS MÉCONTENTS
Selon  Nancy  Mignault, les jeunes viennent 

à ce parc pour profiter pleinement de ses 
installations.

 «Ces modules amplifient le son et 
augmentent le bruit qui est insup-
portable depuis samedi dernier, 
date à laquelle les jeunes de la 
municipalité ont commencé à uti-
liser ces modules.

 - Dany  Bellemare

«  Quand on installe un skatepark, il y a des 
normes à respecter. On cherchait un endroit 
où les jeunes peuvent faire cette activité en 
toute sécurité. Il y a un terrain de baseball et 
un autre de pickleball. Il y a de la vie dans ce 
parc »,  estime-t-elle.

Cependant, cette ambiance n’est pas festive 
et joyeuse pour tout le monde. Dany  Bellemare, 
un des résidents qui demeurent derrière le 

parc, est venu montrer son mécontentement 
durant l’inauguration de ce parc.

« D’abord, je me demande à quel point 
c’était nécessaire d’installer ces modules ici 
alors qu’il y en a déjà eu un qui a été enlevé pour 
mettre un terrain de basketball qui a fini, à son 
tour, par être retiré pour remettre des modules 
de skate », se questionne M. Bellemare.

Il a refusé de signer la pétition lancée il y 
a quatre ans quand des jeunes sont passés 
cogner à sa porte. «  Au début, nous pensons 
qu’ils vont installer ce parc à côté du terrain 
de soccer par exemple. Nous n’avons pas 
imaginé qu’il serait juste derrière nos cours », 
 souligne-t-il.

Selon lui, il faudrait contacter le fabricant 
des modules installés pour mettre quelque 
chose qui puisse diminuer l’impact sonore.

«  Ces modules amplifient le son et aug-
mentent le bruit qui est insupportable depuis 
samedi dernier, date à laquelle les jeunes de 
la municipalité ont commencé à utiliser ces 
modules »,  raconte-t-il.

«  Une fois, ils étaient une quinzaine de 
jeunes. Le bruit était littéralement sans arrêt. On 
ressent chaque coup venant de ces modules. Il 
y a aussi ceux qui mettent la musique très forte, 

ce qui rend le bruit encore plus insupportable », 
témoigne M. Bellemare devant la mairesse de 
la municipalité.

Cette dernière précise que les travaux ne 
sont pas complètement terminés et que cer-
taines modifications seront faites l’année pro-
chaine. «  On a une deuxième phase d’aména-
gement de ce nouvel ajout qui commencera 
bientôt pour diminuer le bruit », mentionne 
 Nancy  Mignault.

«  La mairesse m’a expliqué que le projet 
n’est pas terminé. Ils vont essayer d’aménager 
pour essayer de réduire le bruit d’une façon ou 
d’une autre. On verra l’été prochain comment 
ces nouveaux aménagements vont diminuer 
l’impact sonore de ces installations », espère 
 Dany  Bellemare.

Une enveloppe de 210 400 $ a été consa-
crée pour la réalisation de cette nouvelle 
zone de loisirs grâce aux aides financières, 
soit 125 000 $ du  Programme de soutien aux 
infrastructures sportives et récréatives de 
petite envergure et 80 262 $ de la politique de 
soutien aux projets structurants pour l’amé-
lioration des milieux de vie. Le reste du mon-
tant est pris à même le surplus non affecté de 
la municipalité.

La mairesse de Saint-
Étienne-des-Grès, Nancy 

Mignault, dans le nouveau 
skatepark. (Photo L’Écho - Maad Chaara)

Un skatepark  
qui ne fait pas  
l’unanimité 

SPORTS
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FAITES RAYONNER  
VOTRE ENTREPRISE

Contactez 
Maxime Corriveau 
819 668-1323
mcorriveau@icimedias.ca

 Création de sites web

 Bannières web

 Post-its web

 Vidéo intégrée

 Bannières web géociblées

Site web à partir de 

1 395 $ www.lechodemaskinonge.com
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